
 

 

 

 

ASSEMBLÉE DU 6 MAI 2024, À 19 HEURES 
(ORDRE DU JOUR) 

 

 

1. CONSTATATION DE L'AVIS DE CONVOCATION 
 

 

2. APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 

3. ADJUDICATION DU CONTRAT FN-24-V-20 - VIDANGE COLLECTIVE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
 

 

4. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 199 AYANT POUR OBJET D'ÉTABLIR LA PROCÉDURE DE PRISE EN CHARGE 

D'UN CHEMIN PRIVÉ, FORESTIER, MULTIUSAGE OU DE TOLÉRANCE AINSI QUE LA CESSATION DE L'ENTRETIEN 

HIVERNAL ET ESTIVAL DES CHEMINS PRIVÉS, CHEMINS FORESTIERS ET MULTIUSAGES NE RÉPONDANT PAS AUX 

CONDITIONS DUDIT RÈGLEMENT 
 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 

6. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 

 


